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C O N S E I L  M U N I C I P A L    

L u n d i  4  f é v r i e r  2 0 1 9  
 

 

C O M P T E - R E N D U  E T  P R O C E S  V E R B A L  

 Sous réserves des modifications pouvant être apportées lors de son vote au prochain Conseil Municipal 

  

NOMBRE  DE  CONSE ILLER S  EN  E XERC ICE :         

NOMBRE  DE  CONSE ILLER S P RE SENTS  :                 

NOMBRE  DE  POUVOIRS ENREGISTRES  :    

NOMBRE  DE  CONSE ILLER S V OTANTS  :                                       

27 

20 

  3 

23 

 

L'an deux mille dix-neuf, le lundi 4 février, à vingt heures, le Conseil Municipal de 

la commune de Mozac, s'est réuni en session ordinaire à la Mairie sous la 

présidence de Marc REGNOUX, Maire, à la suite de la convocation qui lui a été 

adressée le lundi 28 janvier deux mille dix-neuf. 

 

PRESENT(E)S : 20 

MARC REGNOUX, MARTINE BESSON, NATERCIA BRANDAO, ANDRE CHANUDET, CHRISTIAN DE REMACLE, PATRICK FOURNIER, ADRIEN 

GIVERNAUD, MURIELLE GUISEPPI, YVES JAOUEN, DANIEL JEAN, MARIE-PIERRE JUPILLE, MARIE-NOELLE LAMBINET, MICHEL LIMAGNE, JEAN-LUC 

MERCERON, GENEVIEVE NICOLAS, ALAIN PAULET, GABRIEL PORTIER, VERONIQUE POUZOL, KAREN RAVIER, JEAN-MARC TAVIOT 
 

REPRESENTE(E)S (3) :  

 

REGIS ARNAUD REPRESENTE PAR MARC REGNOUX 

ROLANDE MOREAU REPRESENTEE PAR MARIE-NOELLE LAMBINET 

MATTHIEU PERONA REPRESENTE PAR ANDRE CHANUDET 

 

NON REPRESENTE(E)S (4) :  

 

MIREILLE AUGHEARD 

JEAN-FRANÇOIS KAUFFMAN 

MAGALI LABONNE 

CECILE MENDES 

 

Secrétaire de séance : JEAN-LUC MERCERON 

 
 

Monsieur le Maire ouvre la séance à 20H10. Il demande si le compte rendu du Conseil Municipal du 5 décembre 2018 appelle des 

remarques particulières de l’assemblée. Aucune remarque n’étant formulée, le compte-rendu du Conseil Municipal du 5 décembre 

2018 est : 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

 A D M I N I S T R A T I O N  G É N É R A L E  

 

1 .  RECOURS  A  L 'ART ICLE  2122-22  DU  C.G.C .T .  

Rapporteur : Marc REGNOUX 

N° d'alinéa de l'article 

2122-22 du CGCT  

Délibération du 7 avril 

2014 

TIERS OBJET MONTANT 

4. Marchés publics 

passés en délégation 

du Conseil Municipal et 

groupement de 

commandes 

JC DECAUX 

 
 FOURNITURE, 

INSTALLATION, ENTRETIEN 

ET EXPLOITATION 

COMMERCIALE DE 

MOBILIERS URBAINS 

PUBLICITAIRES SUR LE 

DOMAINE PUBLIC DE LA 

VILLE DE MOZAC 

 

0 € (abandon de recettes 

publicitaires – durée 15 

ans) 
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 F I N A N C E S  

 

2 .  DEBAT  D ’ORIENTATION  BUDGETAIRE  –  ANNEE  2019  

Rapporteur : Marc REGNOUX 

 

Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le maire présente au conseil municipal, dans un délai de deux mois 

précédant l’examen du budget, un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés ainsi 

que sur la structure et la gestion de la dette. Ce rapport donne lieu à un débat au conseil municipal. Il est pris acte de ce 

débat par une délibération spécifique. 

Il consiste, à partir de la situation financière réelle à se projeter dans la nouvelle année budgétaire, voire au-delà au travers 

de l’évolution des ressources nettes, des projets d’investissements et de l’évolution de l’endettement. 

 

Le document est joint en annexe. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL EN ATTESTE LA TENUE. 

 

 

 P E R S O N N E L  C O M M U N A L  

Pas de dossier 

 

 

 O R G A N I S M E S  E X T E R I E U R S  

Pas de dossier 

 

 M A R C H É S  P U B L I C S  

Pas de dossier 

 

 U R B A N I S M E  E T  F O N C I E R  

 

3 .  PROJET  DE  MODIF ICAT ION N°8  DU PLU  DE  MOZAC  PAR RIOM  LIMAGNE  ET  VOLCANS 

Rapporteur : Jean Luc MERCERON 

 

Dans le cadre du projet de modification n°8 du PLU de Mozac menée par Riom Limagne et Volcans, la commune de Mozac 

souhaite préciser les enjeux de cette modification. 

La commune souhaite déterminer les conditions d’urbanisation de différents secteurs en prenant en compte notamment la 

création de logements sociaux dans le cadre de l’application de la loi SRU. 

Les conditions d’urbanisation seront à décrire par des orientations d’aménagement et de programmation (OAP) pour les 

secteurs du « Grand Saint-Paul », « du Carmel » et « Jean Zay/Font Vachette » pour l’habitat et le secteur « le Peiroux » pour 

les activités artisanales et agricoles. 

 

La modification N° 8 du PLU de MOZAC aura à prendre en compte également des évolutions mineures du règlement, des 

modifications de classement pour les secteurs déjà urbanisés, une mise à jour des OAP existantes et la création d’espaces 

réservés. 

 

La commune désire par ailleurs détailler l’orientation d’aménagement et de programmation sur le secteur Jean Zay/Font 

Vachette. 

La commune souhaite aussi se réserver la possibilité d’opposer un sursis à statuer à un permis ou déclaration préalable 

ultérieure qui s’opposeraient aux objectifs poursuivis par la modification n°8 et notamment aux enjeux évoqués ci-dessous 

sur ce secteur :  

- La création de 30% de logements sociaux 

- La mise en place d’un cheminement piétonnier le long du ruisseau en passant par les bassins de rouissage 

- La création de trottoirs sur la rue de la Font Vachette 

- Les accès des lotissements envisagés sur le secteur 

SOCOTEC 

CONTRAT DE 

VERIFICATIONS 

REGLEMENTAIRES 

16 196 € HT 

Durée : 1 ans 

reconductible 3 fois 
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Précision concernant le zonage (voir plan ci-dessous) : 

Le périmètre retenu englobe des terrains non construits et des zones naturelles situées rues Jean-Zay, St Martin et Font 

Vachette.  

Les constructions futures de logements devront intégrer 30% de logements sociaux. 

Les constructions, situées sur les terrains de l’ancienne usine de lave émaillée, reprendront dans la mesure du possible des 

éléments d’architecture de ces bâtiments. 

Un cheminement piétonnier permettra de cheminer le long du ruisseau le Chancet et des bassins de rouissage à partir des 

rues Jean-Zay, St Martin et Font Vachette.  

Des trottoirs seront prévus le long de la rue Font Vachette. 

Les accès des logements sur le site de l’ancienne usine de lave émaillée se feront en priorité rue de la Font Vachette ou au 

droit du rond-point Font Vachette/Saint Martin.  

 

 

 
 

 

 

Il est proposé au Conseil municipal d’acter les enjeux précisés ci-dessus et sollicite la communauté d’agglomération Riom 

Limagne et Volcans pour intégrer ces enjeux dans la modification n° 8 du PLU de la commune. 

 

 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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4.  ACHAT DE  LA PARCELLE  AP  340 :  AL IGNEMENT RUE  LOUIS  DALMAS  

Rapporteur : Alain Paulet 

 

Il a été réalisé un bornage sur la parcelle AP 276 au niveau de la limite de propriété avec le domaine public. Le bornage a été 

réalisé conformément au plan d’alignement de la rue Louis Dalmas. La parcelle AP 276 a été scindée en deux : parcelle AP340 

et AP 339. 

 Il est proposé au Conseil municipal : 

- D’approuver l’achat de la parcelle AP 340 (21 m²) au prix de 5 € du m², à Madame et Monsieur ROUSTAND ; 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer les actes notariés ; 

- De désigner Me TISSANDIER, notaire à RIOM, pour la passation de cet acte ; 

- D’autoriser Monsieur le Maire à faire procéder au règlement des frais notariés afférents à ce dossier. 
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

 Q U E S T I O N S  E T  I N F O R M A T I O N S  D I V E R S E S  

- DEPLOIEMENT DU COMPTEUR GAZ COMMUNICANT GRDF – GAZPAR  

L’ordre du jour étant intégralement épuisé, le Maire clôt la séance à 22h50min 

Compte-rendu établi à MOZAC, le vendredi 8 

février 2019 

Marc REGNOUX 

Maire de MOZAC 
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                                                ANNEXES 
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